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CERENIS THERAPEUTICS HOLDING 

S.A. au capital de 947 350,80 Euros 

Siège social : 33-43 avenue Georges Pompidou Bât. D – 31130 Balma  

481 637 718 RCS TOULOUSE  

 

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE  

DU 21 JUIN 2019 

 

Les actionnaires de la société sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le 21 juin 2019 à 8 heures 

30 au siège social, à l'effet de statuer sur l'ordre du jour suivant : 

 

Ordre du jour 

À caractère ordinaire : 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2018 - Approbation des 

dépenses et charges non déductibles fiscalement, 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018, 

3. Affectation du résultat de l’exercice,  

4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 

réglementés et approbation d’une nouvelle convention, 

5. Montant des jetons de présence alloués aux membres du conseil, 

6. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 

les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à Monsieur 

Richard Pasternak, Président du Conseil d’administration jusqu’au 18 décembre 2018 et 

Président Directeur Général depuis le 18 décembre 2018, 

7. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 

les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à Monsieur Jean-

Louis Dasseux, Directeur Général jusqu’au 18 décembre 2018, 

8. Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des 

éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de 

toute nature attribuables au Président Directeur Général et au Directeur Général Délégué, et/ou 

tout autre dirigeant mandataire social, 

9. Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses 

propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce, durée 

de l’autorisation, finalités, modalités, plafond, suspension en période d’offre publique, 

À caractère extraordinaire : 

10. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions 

ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de 

créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès 

à des actions ordinaires (de la société ou d’une société du groupe) avec maintien du droit 

préférentiel de souscription, durée de la délégation, montant nominal maximal de 

l’augmentation de capital, faculté d’offrir au public les titres non souscrits, suspension en 

période d’offre publique, 
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11. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions 

ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de 

créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès 

à des actions ordinaires (de la société ou d’une société du groupe), avec suppression de droit 

préférentiel de souscription par offre au public et/ou en rémunération de titres dans le cadre 

d’une offre publique d’échange, durée de la délégation, montant nominal maximal de 

l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou 

de répartir les titres non souscrits, suspension en période d’offre publique, 

12. Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions 

ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de 

créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès 

à des actions ordinaires (de la société ou d’une société du groupe), avec suppression de droit 

préférentiel de souscription par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et 

financier, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix 

d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de répartir les titres non 

souscrits, suspension en période d’offre publique, 

13. Autorisation, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription, de 

fixer, dans la limite de 10 % du capital par an, le prix d’émission dans les conditions 

déterminées par l’assemblée, suspension en période d’offre publique, 

14. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue d’émettre des actions 

ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de 

créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs mobilières donnant accès 

à actions ordinaires (de la société ou d’une société du groupe), avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes répondant à des 

caractéristiques déterminées, durée de la délégation, montant nominal maximal de 

l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou 

de répartir les titres non souscrits, suspension en période d’offre publique, 

15. Autorisation d’augmenter le montant des émissions, suspension en période d’offre publique, 

16. Délégation à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 

10 % du capital en vue de rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital, durée de la délégation, suspension en période d’offre 

publique, 

17. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec 

suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne 

d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la 

délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, 

possibilité d’attribuer des actions gratuites en application de l’article L. 3332-21 du code du 

travail, suspension en période d’offre publique, 

18. Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux dixième, onzième, douzième, 

quatorzième, seizième et dix-septième résolutions de la présente Assemblée, 

19. Délégation à conférer au conseil d’administration en vue d’émettre des bons de souscription 

d’actions (BSA), des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou 

existantes (BSAANE) et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles 

et/ou existantes remboursables (BSAAR) avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit de catégories de personnes, montant nominal maximal de 

l’augmentation de capital, durée de la délégation, prix d’exercice, suspension en période 

d’offre publique, 

20. Changement de dénomination sociale et modification corrélative de l’article 2 des statuts, 

21. Pouvoirs pour les formalités. 
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TEXTE DES PROJETS DE RÉSOLUTIONS 

 

À caractère ordinaire : 

Première résolution - Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2018 - 

Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des 

commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2018, approuve, tels qu’ils ont été 

présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par une perte de 7 054 650,89 euros.  

L’Assemblée Générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 21 020 euros, des 

dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts, ainsi que l’impôt 

correspondant. 

 

Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le  

31 décembre 2018 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des 

commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2018, approuve ces comptes 

tels qu’ils ont été présentés se soldant par une perte (part du groupe) de 6 305 K euros.  

 

Troisième résolution - Affectation du résultat de l’exercice 

L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide d’affecter l’intégralité de 

la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2018 s’élevant à 7 054 650,89 euros, au compte Report à 

nouveau, qui est ainsi porté d’un montant débiteur de 158 874 067,25 euros à un montant débiteur de 

165 928 718,14 euros. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate 

qu’il lui a été rappelé qu’aucun dividende ni revenu n’a été distribué au cours de trois derniers 

exercices. 

 

Quatrième résolution - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et 

engagements réglementés et approbation d’une nouvelle convention 

Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 

réglementés qui lui a été présenté, l’Assemblée Générale approuve la convention nouvelle qui y est 

mentionnée. 

 

Cinquième résolution - Montant des jetons de présence alloués aux membres du Conseil 

L’Assemblée Générale décide de porter le montant global annuel des jetons de présence à allouer au 

Conseil d’Administration de 150 000 euros à 200 000 euros. 

Cette décision applicable à l’exercice en cours sera maintenue jusqu’à nouvelle décision. 
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Sixième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice 

écoulé à Monsieur Richard Pasternak, Président du Conseil d’administration jusqu’au 18 

décembre 2018 et Président Directeur Général depuis le 18 décembre 2018 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L.225-100 alinéa II du Code de commerce, 

approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé en raison de son mandat à 

Monsieur Richard Pasternak, Président du Conseil d’administration jusqu’au 18 décembre 2018 et 

Président Directeur Général depuis le 18 décembre 2018, tels que présentés dans le document de 

référence paragraphe 15.6.1.  

 

Septième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice 

écoulé à Monsieur Jean-Louis Dasseux, Directeur Général jusqu’au 18 décembre 2018 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L.225-100 alinéa II du Code de commerce, 

approuve les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé en raison de son mandat à 

Monsieur Jean-Louis Dasseux, Directeur Général jusqu’au 18 décembre 2018, tels que présentés dans 

le document de référence paragraphe 15.6.2.  

 

Huitième résolution – Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et 

d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 

les avantages de toute nature attribuables au Président Directeur Général et au Directeur 

Général Délégué, et/ou tout autre dirigeant mandataire social  

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article L.225-37-2 du Code de commerce, 

approuve les principes et les critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments 

fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 

attribuables, en raison de son mandat, au Président Directeur Général et au Directeur Général Délégué, 

et/ou tout autre dirigeant mandataire social, tels que présentés dans le rapport prévu au dernier alinéa 

de l’article L. 225-37 du Code de commerce, présenté dans le document de référence paragraphe 15.5. 

 

Neuvième résolution - Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire 

racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du 

Code de commerce 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise ce 

dernier, pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code 

de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions 

de la société dans la limite de 5 %, du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant 

ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital 

pouvant intervenir pendant la durée du programme.  

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée 

Générale du 25 juin 2018 dans sa dix-huitième résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action CERENIS 

THERAPEUTICS HOLDING par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au 

travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la réglementation, étant précisé 
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que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite susvisée 

correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le 

cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,  

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 

gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe 

ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou 

plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes 

d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société 

dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée 

par l’Assemblée Générale des actionnaires en date du 25 juin 2018 dans sa vingtième résolution à 

caractère extraordinaire. 

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de 

titres, et aux époques que le Conseil d'Administration appréciera. Le Conseil ne pourra sauf autorisation 

préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente autorisation en période d’offre publique 

initiée par un tiers visant les titres de la société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre.  

La société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés. 

Le prix maximum d’achat est fixé à 5 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de 

division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, le montant 

sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le 

nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 

Le montant maximal de l’opération est fixé à 1 000 000 euros. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à ces 

opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes 

formalités.  

 

À caractère extraordinaire : 

Dixième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour 

émettre des actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à 

l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès à des actions ordinaires (de la société ou d’une société du groupe), avec 

maintien du droit préférentiel de souscription  

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 

spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, 

notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 228-92 et L. 225-132 et suivants : 

1) Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour procéder à l’émission, à titre gratuit ou 

onéreux, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le 

marché français et/ou international, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre 

unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de 

créance, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre. 
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Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 

pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement 

ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement 

plus de la moitié du capital. 

2)  Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de 

la présente Assemblée. 

3)  Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage 

par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 450 000 euros. 

Ce plafond s’impute sur le plafond global des actions ordinaires susceptibles d’être émises prévu 

par la dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 

pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société. 

Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptibles d'être émis en vertu de la 

présente délégation ne pourra être supérieur à 25 000 000 euros. 

Ce plafond s’impute sur le plafond global des titres de créance susceptibles d’être émises prévu par 

la dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

4)  En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence dans le 

cadre des émissions visées au 1) ci-dessus : 

a/ décide que la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible, 

b/ décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas 

absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le Conseil d’Administration pourra utiliser les 

facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 

prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 

5) Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par 

offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions 

existantes, étant précisé que le Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits 

d'attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront 

vendus. 

6)  Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 

nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix 

d’émission, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, 

procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des 

augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant 

les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

7)  Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée 

Générale, faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre 

publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 
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8) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 

partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Onzième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour 

émettre des actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à 

l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès à des actions ordinaires (de la société ou d’une société du groupe), avec 

suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public  

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 

spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et 

notamment ses articles L. 225-129-2, L 225-136, L. 225-148 et L. 228-92 : 

1) Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou 

plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou 

international, par une offre au public, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre 

unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies : 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de 

créance, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre. 

Ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la société dans 

le cadre d’une offre publique d’échange sur titres répondant aux conditions fixées par 

l’article L. 225-148 du Code de commerce.  

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 

pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement 

ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement 

plus de la moitié du capital. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de 

la présente Assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 350 000 euros. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 

pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société. 

Ce plafond s’impute sur le plafond global des actions ordinaires susceptibles d’être émises prévu 

par la dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptibles d'être émis en vertu de la 

présente délégation ne pourra être supérieur à 25 000 000 euros. 

Ce plafond s’impute sur le plafond global des titres de créance susceptibles d’être émises prévu par 

la dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et 

aux valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance faisant l’objet de la 

présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration la faculté de conférer aux 

actionnaires un droit de priorité, conformément à la loi. 
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5) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la société pour chacune des actions ordinaires 

émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas 

d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au 

moins égale au minimum requis par les dispositions légales et réglementaires applicables au 

moment où le Conseil d’Administration mettra en œuvre la délégation. 

6) Décide, en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre 

publique d’échange, que le Conseil d’Administration disposera, dans les conditions fixées à 

l’article L. 225-148 du Code de commerce et dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 

nécessaires pour arrêter la liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions d’émission, la 

parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, et déterminer 

les modalités d’émission. 

7) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1/, le Conseil 

d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 

prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

8) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 

nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la 

réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des 

statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des 

primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 

réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, 

faire le nécessaire en pareille matière. 

9) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée 

Générale, faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre 

publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

10) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 

partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Douzième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour 

émettre des actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à 

l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès à des actions ordinaires (de la société ou d’une société du groupe), avec 

suppression du droit préférentiel de souscription par une offre visée au II de l’article L.411-2 du 

Code monétaire et financier 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 

spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et 

notamment ses articles L.225-129-2, L 225-136 et L. 228-92 : 

1) Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou 

plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou 

international, par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, soit en 

euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un 

ensemble de monnaies : 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de 

créance, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre, 
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Conformément à l’article L 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 

pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement 

ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement 

plus de la moitié du capital. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de 

la présente Assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 350 000 €, étant précisé qu’il sera en outre limité à 20 % du 

capital par an. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 

pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société. 

Ce plafond s’impute sur le plafond global des actions ordinaires susceptibles d’être émises prévu 

par la dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptible d’être émis en vertu de la 

présente délégation ne pourra être supérieur à 25 000 000 euros. 

Ce plafond s’impute sur le plafond global des titres de créance susceptibles d’être émises prévu par 

la dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et 

aux valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance faisant l’objet de la 

présente résolution. 

5) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires 

émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas 

d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au 

moins égale au minimum requis par les dispositions légales et réglementaires applicables au 

moment où le Conseil d’Administration mettra en œuvre la délégation. 

6) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1/, le Conseil 

d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 

prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

7) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 

nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la 

réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des 

statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des 

primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 

réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement 

faire le nécessaire en pareille matière. 

8) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée 

Générale, faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre 

publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

9) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 

partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 



 

10 

 

Treizième résolution - Autorisation, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, de fixer, dans la limite de 10 % du capital par an, le prix d’émission dans les 

conditions déterminées par l’assemblée 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 

spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de l’article L. 225-136-1°, 

alinéa 2, du Code de commerce autorise le Conseil d’Administration, qui décide une émission 

d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital en application des onzième et 

douzième résolutions à déroger, dans la limite de 10 % du capital social par an, aux conditions de 

fixation du prix prévues par les résolutions susvisées et à fixer le prix d’émission des titres de capital 

assimilables à émettre selon les modalités suivantes : 

Le prix d’émission des titres de capital assimilables à émettre de manière immédiate ou différée ne 

pourra être inférieur à la moyenne pondérée des cours de l’action des dix dernières séances de bourse 

précédant la fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 15 %.  

Le Conseil ne pourra sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente 

autorisation en période d’offre publique initiée par un tiers visant les titres de la société et ce, jusqu’à 

la fin de la période d’offre. 

 

Quatorzième résolution - Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour 

émettre des actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à 

l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe), et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès à actions ordinaires (de la société ou d’une société du groupe), avec 

suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes répondant 

à des caractéristiques déterminées 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 

rapport spécial du commissaire aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce 

et notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-92 du Code de commerce : 

1) Délègue au conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes ci-après 

définies, à l’émission : 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de 

créance, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 

pourront donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement 

ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement 

plus de la moitié du capital. 

2) Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de 

la présente assemblée. 

3) Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 350 000 euros. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 

pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société. 

Ce plafond s’impute sur le plafond global des actions ordinaires susceptibles d’être émises prévu 

par la dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 
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Le montant nominal des titres de créances sur la société pouvant être ainsi émis ne pourra être 

supérieur à 25 000 000 euros. 

Ce plafond s’impute sur le plafond global des titres de créance susceptibles d’être émises prévu par 

la dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

4) Décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de commerce, que le prix 

d’émission des actions ordinaires pouvant être émises dans le cadre de la présente délégation de 

compétence sera fixé par le Conseil d’administration, étant précisé que :  

(i) le prix de souscription des actions ne pourra être inférieur à 85 % de la moyenne pondérée 

des cours des 10 dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix 

d’émission, et que  

(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre 

sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société lors de cette émission, majorée, 

le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle pour chaque action 

émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières ne puisse être inférieure à 

85 % de la moyenne pondérée des cours des 10 dernières séances de bourse précédant le 

jour de la fixation du prix d’émission. 

5) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et 

autres valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de l’article L. 228-91 du Code 

de commerce, au profit des catégories de personnes suivantes :  

(i) les personnes physiques ou morales (en ce compris des sociétés), sociétés d’investissement, 

trusts, fonds d’investissement ou autres véhicules de placement quelle que soit leur forme, 

de droit français ou étranger, investissant à titre habituel dans le secteur pharmaceutique, 

biotechnologique, du traitement des maladies cardiovasculaires et métaboliques ou des 

technologies médicales ; et/ou  

(ii) les sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères, 

exerçant une part significative de leur activité dans ces domaines ; et/ou  

(iii) les prestataires de service d'investissement français ou étranger ayant un statut équivalent 

susceptibles de garantir la réalisation d'une augmentation de capital destinée à être placée 

auprès des personnes visées au (i) et (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres 

émis ; et/ou 

(iv) les mandataires sociaux (y compris les dirigeants), les salariés et les membres de tout 

comité de la société ou de l’une de ses filiales ainsi que toute personne (physique ou 

morale) liée par un contrat de services ou de consultant à la Société ou de l’une de ses 

filiales. 

6) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le conseil 

d’administration pourra à son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une et/ou l’autre des 

facultés suivantes : 

– limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 

prévues par la réglementation, 

– répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de personnes ci-

dessus définies. 

7) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée 

Générale, faire usage de la présente délégation en période d’offre publique initiée par un tiers visant 

les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

8) Décide que le conseil d’administration aura toute compétence pour mettre en œuvre la présente 

délégation, à l’effet notamment :  

a)  d’arrêter les conditions de la ou des émissions ; 

b)  arrêter la liste des bénéficiaires au sein des catégories ci-dessus désignées ; 

c)  arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ; 
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d)  décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, 

le cas échéant, être demandée à l’émission ; 

e) déterminer les dates et les modalités de l’émission, la nature, la forme et les caractéristiques des 

titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée 

déterminée ou non ; 

f)  déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis ou à émettre ; 

g) fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, 

notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles 

porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de 

l’émission ; 

h)  suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis pendant un délai 

maximum de trois mois ; 

i)  à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 

y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 

au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

j)  constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ; 

k)  procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales, et fixer les 

modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires 

de valeur mobilières donnant accès à terme au capital ; 

l)  d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes 

formalités utiles à l’émission et au service financier de ces titres émis en vertu de la présente 

délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et plus généralement faire tout ce 

qui est nécessaire en pareille matière. 

9) Prend acte du fait que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine Assemblée 

Générale Ordinaire, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente 

délégation accordée au titre de la présente résolution. 

10) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 

partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Quinzième résolution - Autorisation d’augmenter le montant des émissions 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration décide 

que pour chacune des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 

décidées en application des dixième, onzième, douzième et quatorzième résolutions, le nombre de 

titres à émettre pourra être augmenté dans les conditions prévues par les articles L 225-135-1 et  

R 225-118 du Code de commerce et dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée. 

Le Conseil ne pourra sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente 

autorisation en période d’offre publique initiée par un tiers visant les titres de la société et ce, jusqu’à 

la fin de la période d’offre. 

 

Seizième résolution - Délégation à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le 

capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 

dans la limite de 10 % du capital en vue de rémunérer des apports en nature de titres ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des 

commissaires aux comptes et conformément aux articles L. 225-147 et L. 228-92 du Code de 

commerce : 
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1) Autorise le Conseil d’Administration à procéder, sur rapport du commissaire aux apports, à 

l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires en 

vue de rémunérer des apports en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du Code 

de commerce ne sont pas applicables. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de 

la présente Assemblée. 

3) Décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de 

la présente délégation ne pourra être supérieur à 10 % du capital au jour de la présente Assemblée, 

compte non tenu du montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 

conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 

modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société. 

4) Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu de la présente délégation s’impute sur le montant du plafond global fixé à la dix-huitième 

résolution. 

5) Délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, aux fins de procéder à l’approbation de 

l’évaluation des apports, de décider l’augmentation de capital en résultant, d’en constater la 

réalisation, d’imputer le cas échéant sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits occasionnés 

par l’augmentation de capital, de prélever sur la prime d’apport les sommes nécessaires pour porter 

la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et de procéder à la 

modification corrélative des statuts, et de faire le nécessaire en pareille matière. 

6) Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée 

Générale, faire usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre 

publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

7) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 

partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Dix-septième résolution - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour 

augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital avec suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un 

plan d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du 

rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant en application des articles L. 225-129-6, 

L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 

1) Délègue sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules 

décisions, d’ augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires 

ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société au profit des 

adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les 

entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du 

Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail. 

2) Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront 

être émises en vertu de la présente délégation. 

3) Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation. 

4) Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par 

utilisation de la présente délégation à 5 000 euros, ce montant s’imputera sur le montant du plafond 

global des actions ordinaires susceptibles d’être émises prévu par la dix-huitième résolution à 

caractère extraordinaire. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de 

l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
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stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de 

droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;  

5) Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra 

être ni inférieur de plus de 20 %, ou de 30 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en 

application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à 

dix ans (ou de tout autre pourcentage maximum prévu par les dispositions légales applicables au 

moment de la fixation du prix), à la moyenne des premiers cours côtés de l’action lors des 

20 séances de bourse précédant la décision fixant la date d'ouverture de la souscription, ni supérieur 

à cette moyenne. 

6) Décide que le Conseil ne pourra sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de 

la présente délégation en période d’offre publique initiée par un tiers visant les titres de la société et 

ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

7) Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil 

d’Administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-

dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital 

de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en 

application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, 

de la décote ; 

8) Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la 

partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Le Conseil d’Administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes 

mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 

 

Dix-huitième résolution - Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux dixième, 

onzième, douzième, quatorzième, seizième et dix-septième résolutions de la présente Assemblée 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, décide de fixer à :  

 450 000 euros, le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises, immédiatement 

ou à terme, en vertu des dixième, onzième, douzième, quatorzième, seizième et dix-septième 

résolutions de la présente Assemblée, étant précisé qu’à ce montant s’ajoutera, éventuellement, le 

montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, 

le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 

titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

 25 000 000 euros, le montant nominal global des titres de créances sur la Société susceptibles 

d’être émis en vertu des dixième, onzième, douzième et quatorzième résolutions de la présente 

Assemblée 

 

Dix-neuvième résolution - Délégation à conférer au conseil d’administration en vue d’émettre 

des bons de souscription d’actions (BSA), bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions 

nouvelles et/ou existantes (BSAANE) et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions 

nouvelles et/ou existantes remboursables (BSAAR) avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit de catégories de personnes  

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles  

L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-91 du Code de commerce : 

1) Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, à l’émission de 

bons de souscription d’actions (BSA), bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles 

et/ou existantes (BSAANE) et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles 
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et/ou existantes remboursables (BSAAR), avec suppression du droit préférentiel de souscription au 

profit de catégories de personnes ci-après définies. 

2) Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de 

la présente assemblée. 

3) Décide que le montant nominal global des actions auxquels les bons émis en vertu de la présente 

délégation sont susceptibles de donner droit ne pourra être supérieur à 1,5 % du capital social 

existant au jour de l’attribution. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de 

l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de 

droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. Ce plafond s’imputera sur le 

plafond global prévu à la trente-quatrième résolution à caractère extraordinaire de l’Assemblée 

Générale du 25 juin 2018. 

4) Décide que le prix d’émission du bon sera fixé par le Conseil d’administration. En cas d’attribution 

aux administrateurs non exécutifs, le prix d’émission du bon correspondra à sa valeur de marché. 

5) Décide que le prix de souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles donneront droit les 

bons sera au moins égal à la moyenne des cours de clôture de l’action CERENIS THERAPEUTICS 

HOLDING aux 20 séances de bourse précédant le jour de la décision d’émission des bons, 

déduction faite de l’éventuel prix d’émission du bon. 

6) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA, BSAANE, 

BSAAR à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes :  

- Membres du Conseil d’administration de la Société en fonction à la date d’attribution des BSA 

n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales,  

- Personnes physiques ou morales liées par un contrat de services ou de consultant à la Société 

ou de l’une de ses filiales,  

- Membres, n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses 

filiales, de tout comité existant ou que le Conseil viendrait à mettre en place ; 

7) Constate que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 

de souscription aux actions de la société susceptibles d’être émises sur exercice des bons au profit 

des titulaires de BSA, BSAANE et/ou BSAAR. 

8) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de BSA, BSAANE 

et/ou BSAAR, le Conseil d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 

prévues par la réglementation, 

- répartir librement, au sein des catégories de personnes ci-dessus définies, tout ou partie des 

BSA, BSAANE et/ou BSAAR non souscrits. 

9) Décide que le Conseil ne pourra sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de 

la présente délégation en période d’offre publique initiée par un tiers visant les titres de la société et 

ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

10) Décide que le conseil d’administration aura tous les pouvoirs nécessaires, dans les conditions 

fixées par la loi et prévues ci-dessus, pour procéder aux émissions de BSA, BSAANE et/ou 

BSAAR et notamment :  

- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein des catégories de personnes définies ci-dessus, la 

nature et le nombre de bons à attribuer à chacun d’eux, le nombre d’actions auxquelles 

donnera droit chaque bon, le prix d’émission des bons et le prix de souscription et/ou 

d’acquisition des actions auxquelles donneront droit les bons dans les conditions prévues ci-

dessus, les conditions et délais de souscription et d’exercice des bons, leurs modalités 

d’ajustement, et plus généralement l’ensemble des conditions et modalités de l’émission ; 
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- établir un rapport complémentaire décrivant les conditions définitives de l’opération ; 

- procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat 

d'actions et les affecter au plan d'attribution ; 

- constater la réalisation de l’augmentation de capital pouvant découler de l’exercice des BSA, 

BSAANE et/ou BSAAR et procéder à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

- déléguer lui-même au directeur général les pouvoirs nécessaires à la réalisation de 

l’augmentation de capital, ainsi que celui d’y surseoir dans les limites et selon les modalités 

que le Conseil d’Administration peut préalablement fixer ; 

- et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière. 

L’Assemblée Générale prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 

ayant le même objet. 

 

Vingtième résolution – Changement de dénomination sociale et modification corrélative de 

l’article 2 des statuts 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide :  

- de modifier la dénomination de la société qui serait désormais Abionyx Pharma au lieu de 

CERENIS THERAPEUTICS HOLDING ;  

- de modifier en conséquence et comme suit l’article 2 des statuts de la société : 

 « La Société a pour dénomination : Abionyx Pharma. » 

 

Vingt-et-unième résolution – Pouvoirs pour les formalités 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait 

du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises 

par la loi. 
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MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

L'assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 

Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte 

des titres à leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré 

précédant l'assemblée, soit le 19 juin 2019 à zéro heure, heure de Paris : 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

Pour les actionnaires au nominatif qui souhaitent participer à l’Assemblée, l’inscription en compte 

selon les modalités susvisées est suffisante. 

Pour les actionnaires au porteur qui souhaitent participer à l’Assemblée, ils doivent solliciter leur 

teneur de compte en vue de l’obtention de leur carte d’admission. Dans ce cadre, leur teneur de compte 

établira une attestation de participation et la transmettra directement au CIC – Service Assemblées – 6, 

avenue de Provence 75009 PARIS en vue de l’établissement d’une carte d’admission. Cette carte 

d’admission est suffisante pour participer physiquement à l’assemblée.  

Toutefois, dans l’hypothèse où l’actionnaire au porteur aurait perdu ou n’aurait pas reçu à temps cette 

carte d’admission, il pourra formuler une demande d’attestation de participation auprès de son teneur 

de compte.  

A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois 

formules suivantes : 

a) Donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions de l’article L. 225-106 du 

Code de commerce; 

b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 

c) Voter par correspondance. 

Depuis le vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, le formulaire unique de vote par 

correspondance ou par procuration est mis en ligne sur le site de la société (www.cerenis.com). 

Les actionnaires au porteur peuvent, demander par écrit au CIC – Service Assemblées – 6, avenue de 

Provence 75009 PARIS de leur adresser ledit formulaire. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus 

tard six jours avant la date de l'assemblée. 

Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de 

participation. Le formulaire de vote par correspondance devra être reçu par les services de CIC – 

Service Assemblées – 6, avenue de Provence 75009 PARIS au plus tard le 17 juin 2019. 

Lorsque l’actionnaire désigne un mandataire, il peut notifier cette désignation en renvoyant le 

formulaire signé et numérisé par voie électronique, accompagné de la photocopie recto verso de sa 

carte d’identité et le cas échéant de son attestation de participation, à l’adresse suivante : 

proxyag@cmcic.fr. La procuration ainsi donnée est révocable dans les mêmes formes. 

Les actionnaires ayant demandé l’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour 

devront transmettre à la Société une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres dans les 

mêmes comptes, au deuxième jour ouvré précédent l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R. 225-73-1 du Code de commerce 

sont mis en ligne sur le site internet de la société (www.cerenis.com) depuis le vingt et unième jour 

précédant l'assemblée. 

Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'assemblée conformément 

notamment aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce est mis à disposition au siège 

social.  

http://www.cerenis.com/
mailto:proxyag@cmcic.fr
http://www.cerenis.com/
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Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut adresser au Président 

du Conseil d’administration de la société des questions écrites jusqu’au quatrième jour ouvré 

précédant la date de l'assemblée générale, soit le 17 juin 2019. Ces questions écrites devront être 

envoyées, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège social, soit 

par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante : cerenis@newcap.fr. Elles devront 

être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. 

 

Le Conseil d’administration 

mailto:cerenis@newcap.fr


 

19 

 

CERENIS THERAPEUTICS HOLDING 

Société anonyme au capital de 947 350,80 euros 

Siège social : 33-43 avenue Georges Pompidou Bât. D – 31130 Balma 

481 637 718 RCS TOULOUSE 

 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE  

DU 21 JUIN 2019 

 

1. Approbation des comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018 - 

Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement 
(première et deuxième résolutions) 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 

décembre 2018 se soldant par une perte de 7 054 650,89 euros ainsi que les comptes consolidés de 

l’exercice clos le 31 décembre 2018 tels qu’ils ont été présentés, se soldant par une perte (part du 

groupe) de 6 305 K euros. 

Nous vous demanderons d’approuver le montant global des dépenses et charges visées par les articles 

39-4 du Code Général des Impôts, soit la somme de 21 020 euros et l’impôt correspondant. 

 

2. Affectation du résultat de l’exercice (troisième résolution) 

L’affectation du résultat de notre société que nous vous proposons est conforme à la loi et à nos 

statuts.  

Nous vous proposons d’affecter l’intégralité de la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2018 

s’élevant à 7 054 650,89 euros, au compte Report à nouveau, qui serait ainsi porté d’un montant 

débiteur de 158 874 067,25 euros à un montant débiteur de 165 928 718,14 euros. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous signalons 

qu’il n’est intervenu aucune distribution de dividende ni revenu au cours des trois derniers exercices. 

 

3. Approbation d’une nouvelle convention réglementée (quatrième résolution) 

A titre préalable, nous vous rappelons que seules les conventions nouvelles conclues au cours du 

dernier exercice clos et au début de l’exercice en cours sont soumises à la présente Assemblée. 

Nous vous demandons d’approuver la convention nouvelle conclue début 2019 visée à l’article L. 225-

38 du Code de commerce régulièrement autorisée par le Conseil d’Administration, à savoir la 

modification du contrat de travail de Monsieur Tupin, Directeur Général Délégué, au titre de sa 

rémunération fixe, autorisée par le conseil du 10 janvier 2019 qui a décidé de porter la rémunération 

fixe de Monsieur TUPIN, au titre de son contrat de travail, à 200 K€. 

Celle-ci est également présentée dans le rapport spécial des commissaires aux comptes y afférent qui 

vous sera présenté en Assemblée et qui figure sur le site de la Société dans le Document de référence. 

 

4. Jetons de présence (cinquième résolution) 

Pour anticiper l’augmentation possible du nombre d’administrateurs éligibles au versement de jetons 

de présence, il vous est proposé de porter 150 000 euros à 200 000 euros le montant de l’enveloppe de 
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jetons de présence à allouer aux administrateurs au titre de l’exercice en cours et jusqu’à nouvelle 

décision. 

 

5. Say on Pay ex post (sixième et septième résolutions) 

 Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 

totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à 

Monsieur Richard Pasternak, Président du Conseil d’administration jusqu’au 

18 décembre 2018 et Président Directeur Général depuis le 18 décembre 2018 
(sixième résolution) 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de 

l'exercice écoulé en raison de son mandat à Monsieur Richard Pasternak, Président du Conseil 

d’administration jusqu’au 18 décembre 2018 et Président Directeur Général depuis le  

18 décembre 2018, tels que présentés dans le document de référence paragraphe 15.6.1 (cf annexe 1).  

 Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 

totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à 

Monsieur Jean-Louis Dasseux, Directeur Général jusqu’au 18 décembre 2018 

(septième résolution) 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de 

l'exercice écoulé en raison de son mandat à Monsieur Jean-Louis Dasseux, Directeur Général jusqu’au 

18 décembre 2018, tels que présentés dans le document de référence paragraphe 15.6.2 (cf annexe 2). 

 

6. Say on Pay ex ante  

 Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution 

des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature attribuables au Président Directeur Général et au Directeur 

Général Délégué, et/ou tout autre dirigeant mandataire social (huitième résolution) 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les principes et les critères de détermination, de 

répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 

totale et les avantages de toute nature attribuables, en raison de son mandat, au Président Directeur 

Général et au Directeur Général Délégué, et/ou tout autre dirigeant mandataire social, tels que 

présentés dans le rapport prévu au dernier alinéa de l’article L. 225-37 du Code de commerce, présenté 

dans le document de référence paragraphe 15.5 (cf annexe 3). 

 

7. Proposition de renouveler l’autorisation concernant la mise en œuvre du programme de 

rachat d’actions (neuvième résolution)  

Nous vous proposons, aux termes de la neuvième résolution, de conférer au Conseil d’Administration, 

pour une période de dix-huit mois, les pouvoirs nécessaires pour procéder à l’achat, en une ou 

plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 5 % du nombre 

d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles 

opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du 

programme. 

Cette autorisation mettrait fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée 

Générale du 25 juin 2018 dans sa dix-huitième résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourraient être effectuées en vue : 
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- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action CERENIS 

THERAPEUTICS HOLDING par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au 

travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la réglementation, étant précisé 

que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite susvisée 

correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans 

le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,  

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 

gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe 

ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe 

(ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres 

formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société 

dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée 

par l’Assemblée Générale des actionnaires en date du 25 juin 2018 dans sa vingtième résolution 

à caractère extraordinaire. 

Ces achats d'actions pourraient être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs 

de titres, et aux époques que le Conseil d'Administration appréciera. Le Conseil ne pourrait sauf 

autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente autorisation en période 

d’offre publique initiée par un tiers visant les titres de la société et ce, jusqu’à la fin de la période 

d’offre.  

La société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés. 

Nous vous proposons de fixer le prix maximum d’achat à 5 euros par action et en conséquence le 

montant maximal de l’opération à 1 000 000 euros. 

Le Conseil d’administration disposerait donc des pouvoirs nécessaires pour faire le nécessaire en 

pareille matière. 

 

8. Délégations financières 

Le Conseil d’administration souhaite pouvoir disposer des délégations nécessaires pour procéder, s’il 

le juge utile, à toutes émissions qui pourraient s’avérer nécessaires dans le cadre du développement des 

activités de la société, ainsi que toutes les autorisations nécessaires pour disposer des outils permettant 

d’avoir une politique d’actionnariat salarié incitative et de nature à conforter le développement de 

l’entreprise. 

C’est la raison pour laquelle il vous est demandé de renouveler la délégation financière en vue 

d’augmenter le capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de 

personnes, laquelle arrive à échéance et a été utilisée le 26 juillet 2018 dans le cadre de l’augmentation 

de capital d’un montant nominal de 31 937,65 € assortie d’une prime d’émission de 1 105 042,69 €, 

soit un montant global d’augmentation de capital de 1 136 980,34 €.  

Il vous est par conséquent demandé de renouveler par anticipation l’ensemble des délégations 

financières, en raison de leur imputation sur le plafond global qui a été utilisé en juillet 2018 

(le montant résiduel du plafond global s’élevant à 418 062,35 €).  

Sur l’état des délégations en cours, vous trouverez le tableau des délégations et autorisations 

consenties par l’Assemblée Générale au Conseil d’administration et l’état de leur utilisation dans le 

Document de référence 2018 au paragraphe 21.1.5. 

Par ailleurs, compte tenu des délégations susceptibles de générer à terme une augmentation de capital 

en numéraire, il vous est demandé de statuer sur une délégation de compétence à l’effet d’augmenter le 
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capital au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise, conformément à la réglementation en 

vigueur. 

8.1 Délégations de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 

mobilières avec maintien et suppression du droit préférentiel de souscription  

Les délégations de compétence en la matière arrivent à échéance cette année. 

Il vous est proposé de renouveler les délégations de compétence en vue de procéder à des 

augmentations de capital par apport de numéraire avec maintien et suppression du droit préférentiel de 

souscription. 

Ces délégations ont pour objet de conférer au Conseil d’administration toute latitude pour procéder 

aux époques de son choix, pendant une période de 26 mois (à l’exception de la délégation en vue 

d’augmenter le capital au profit de catégories de personnes), à l’émission : 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres de 

créance, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre. 

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourraient 

donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus 

de la moitié du capital. 

Le Conseil d’Administration ne pourrait, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, faire 

usage de ces délégations à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres 

de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre 

 

8.1.1 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires donnant, 

le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de 

créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à actions ordinaires, 

avec maintien du droit préférentiel de souscription (dixième résolution) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires. 

Nous vous proposons de fixer le montant nominal global maximum des actions ordinaires susceptibles 

d'être émises en vertu de la présente délégation à 450 000 euros, représentant environ 47,5 % du 

capital social existant au jour de la présente Assemblée.  

Ce plafond s’imputerait sur le plafond global des actions ordinaires susceptibles d’être émises prévu 

par la dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 

pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société. 

Nous vous proposons de fixer le montant nominal maximum des titres de créance sur la Société 

susceptibles d'être émis en vertu de la présente délégation à 25 000 000 euros.  

Ce plafond s’imputerait sur le plafond global des titres de créance susceptibles d’être émises prévu par 

la dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

Si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité 

de l’émission, le Conseil d’administration pourrait utiliser les facultés suivantes : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la 

réglementation, 
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- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

Les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourraient être réalisées par offre de 

souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions existantes, étant 

précisé que le Conseil d’Administration aurait la faculté de décider que les droits d'attribution formant 

rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seraient vendus. 

Cette délégation priverait d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 

utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

8.1.2 Délégations avec suppression du droit préférentiel de souscription 

8.1.2.1 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires 

donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution 

de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à actions 

ordinaires avec suppression du droit préférentiel de souscription par 

offre au public (onzième résolution) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre au public.  

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux valeurs 

mobilières donnant accès au capital serait supprimé avec la faculté pour le Conseil d’administration de 

conférer aux actionnaires la possibilité de souscrire en priorité. 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de cette 

délégation, ne pourrait être supérieur à 350 000 euros, représentant environ 36,9 % du capital social 

existant au jour de la présente Assemblée. 

A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 

pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société. 

Ce plafond s’imputerait sur le plafond global des actions ordinaires susceptibles d’être émises prévu 

par la dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptibles d'être émis en vertu de la présente 

délégation ne pourrait être supérieur à 25 000 000 euros. 

Ce plafond s’imputerait sur le plafond global des titres de créance susceptibles d’être émises prévu par 

la dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

La somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions ordinaires émises, après 

prise en compte en cas d’émission de bons de souscription d’actions du prix de souscription desdits 

bons, serait déterminée conformément aux dispositions légales et réglementaires et serait donc au 

moins égale au minimum requis par les dispositions de l’article R. 225-119 du Code de commerce au 

moment où le Conseil d’administration mettra en œuvre la délégation (moyenne pondérée des cours 

des trois dernières séances de Bourse précédant sa fixation, éventuellement diminué d’une décote 

maximale de 5 %). 

En cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique 

d’échange, le Conseil d’administration disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 

nécessaires pour arrêter la liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions d’émission, la parité 

d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, et déterminer les 

modalités d’émission.  

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourrait 

utiliser les facultés suivantes : 
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- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 

prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

Cette délégation priverait d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 

utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

8.1.2.2 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires 

donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution 

de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à actions 

ordinaires avec suppression du droit préférentiel de souscription par 

placement privé (douzième résolution) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre visée au II de 

l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier. 

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou aux valeurs 

mobilières donnant accès au capital serait supprimé. 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises, ne pourrait être supérieur 

à 350 000 euros, représentant environ 36,9 % du capital social existant au jour de la présente 

Assemblée, étant précisé qu’il serait en outre limité à 20 % du capital par an.  

A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 

pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société. 

Ce plafond s’imputerait sur le plafond global des actions ordinaires susceptibles d’être émises prévu 

par la dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptible d’être émis en vertu de la présente 

délégation ne pourrait être supérieur à 25 000 000 euros. 

Ce plafond s’imputerait sur le plafond global des titres de créance susceptibles d’être émises prévu par 

la dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

La somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions ordinaires émises, après 

prise en compte en cas d’émission de bons de souscription d’actions du prix de souscription desdits 

bons, serait déterminée conformément aux dispositions légales et réglementaires et serait donc au 

moins égale au minimum requis par les dispositions de l’article R. 225-119 du Code de commerce au 

moment où le Conseil d’administration mettra en œuvre la délégation (moyenne pondérée des cours 

des trois dernières séances de Bourse précédant sa fixation, éventuellement diminué d’une décote 

maximale de 5 %). 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourrait 

utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 

prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

Cette délégation priverait d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 

utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

8.1.2.3 Autorisation, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, de fixer, dans la limite de 10 % du capital par an, le prix 
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d’émission dans les conditions déterminées par l’assemblée (treizième 

résolution) 

Nous vous proposons, conformément aux dispositions de l’article L. 225-136-1° alinéa 2 du Code de 

commerce, d’autoriser le Conseil d’Administration, qui décide une émission d’actions ordinaires ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription par 

offre au public et/ou par placement privé (onzième et douzième résolutions), à déroger, dans la limite 

de 10 % du capital social par an, aux conditions de fixation du prix prévues selon les modalités 

précitées et à fixer le prix d’émission des titres de capital assimilables à émettre selon les modalités 

suivantes : 

Le prix d’émission des titres de capital assimilables à émettre de manière immédiate ou différée ne 

pourra être inférieur à la moyenne pondérée des cours de l’action des dix dernières séances de bourse 

précédant la fixation du prix d’émission, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 15 %.  

Cette règle dérogatoire de prix pourrait permettre au Conseil de disposer d’une certaine souplesse dans 

la détermination du montant de la décote au moment de la fixation du prix d’émission en fonction de 

l’opération et de la situation de marché, et de la moyenne des cours de référence. 

 

8.1.2.4 Délégation de compétence en vue d’émettre des actions ordinaires 

donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution 

de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à actions 

ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription au 

profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées (quatorzième résolution) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées au profit d’une catégorie de personnes, 

conformément notamment aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-92 du Code 

de commerce. 

La durée de validité de cette délégation serait fixée à 18 mois, décomptés à compter du jour de la 

présente assemblée. 

Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 350 000 euros, représentant environ 36,9 % 

du capital social existant au jour de la présente Assemblée. 

A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 

pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 

d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société. 

Ce plafond s’impute sur le plafond global des actions ordinaires susceptibles d’être émises prévu par la 

dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

Le montant nominal des titres de créances sur la société pouvant être ainsi émis ne pourra être 

supérieur à 25 000 000 euros. 

Ce plafond s’impute sur le plafond global des titres de créance susceptibles d’être émises prévu par la 

dix-huitième résolution de la présente Assemblée. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de commerce, le prix d’émission des 

titres de capital assimilables à émettre de manière immédiate ou différée dans le cadre de la présente 

délégation de compétence serait fixé par le Conseil d’administration, étant précisé que :  

(i) le prix de souscription des actions ne pourra être inférieur à 85 % de la moyenne pondérée 

des cours des 10 dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix 

d’émission, et que  
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(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre 

sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société lors de cette émission, 

majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle pour 

chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières ne puisse être 

inférieure à 85 % de la moyenne pondérée des cours des 10 dernières séances de bourse 

précédant le jour de la fixation du prix d’émission. 

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et autres valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de l’article L. 228-91 du Code de commerce 

serait supprimé, au profit des catégories de personnes suivantes :  

(i) les personnes physiques ou morales (en ce compris des sociétés), sociétés 

d’investissement, trusts, fonds d’investissement ou autres véhicules de placement quelle 

que soit leur forme, de droit français ou étranger, investissant à titre habituel dans le 

secteur pharmaceutique, biotechnologique, du traitement des maladies cardiovasculaires et 

métaboliques ou des technologies médicales ; et/ou  

(ii) les sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères, 

exerçant une part significative de leur activité dans ces domaines ; et/ou  

(iii) les prestataires de service d'investissement français ou étranger ayant un statut équivalent 

susceptibles de garantir la réalisation d'une augmentation de capital destinée à être placée 

auprès des personnes visées au (i) et (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres 

émis ; et/ou 

(iv) les mandataires sociaux (y compris les dirigeants), les salariés et les membres de tout 

comité de la société ou de l’une de ses filiales ainsi que toute personne (physique ou 

morale) liée par un contrat de services ou de consultant à la Société ou de l’une de ses 

filiales. 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourrait 

utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les 

limites prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de personnes 

retenues. 

Le Conseil d’administration aurait ainsi toute compétence pour mettre en œuvre la présente délégation 

et rendrait compte à la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire, conformément à la loi et à la 

réglementation, de l’utilisation de la présente délégation accordée au titre de la présente résolution. 

Cette délégation priverait d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 

utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

8.1.3 Autorisation d’augmenter le montant des émissions (quinzième résolution) 

Nous vous proposons, dans le cadre des délégations avec maintien et suppression du droit préférentiel 

de souscription précitées (dixième, onzième, douzième et quatorzième résolutions), de conférer au 

Conseil d’administration la faculté d’augmenter, dans les conditions prévues par les articles 

L 225-135-1 et R 225-118 du Code de commerce, et dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée, 

le nombre de titres prévu dans l’émission initiale.  

Ainsi, le nombre de titres pourrait être augmenté dans les 30 jours de la clôture de la souscription dans 

la limite de 15 % de l’émission initiale et au même prix que l’émission initiale, dans la limite des 

plafonds fixés par l’Assemblée. 
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8.2 Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital social en vue de 

rémunérer des apports en nature de titres ou de valeurs mobilières (seizième 

résolution) 

Pour faciliter les opérations de croissance externe, nous vous demandons de bien vouloir conférer au 

Conseil d’administration une délégation pour augmenter le capital social par émission d’actions 

ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital en vue de rémunérer des éventuels apports 

en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital. 

Cette délégation serait consentie pour une durée de 26 mois. 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de cette 

délégation ne pourrait être supérieur à 10 % du capital social, compte non tenu du montant nominal de 

l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de 

droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu de la présente délégation s’impute sur le montant du plafond global fixé à la dix-huitième 

résolution.  

Le Conseil d’Administration ne pourrait, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, faire 

usage de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les 

titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

Cette délégation priverait d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 

utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

8.3 Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital au profit des adhérents 

d’un PEE (dix-septième résolution) 

Nous soumettons à votre vote la présente résolution, afin d’être en conformité avec les dispositions de 

l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, aux termes duquel l’Assemblée Générale Extraordinaire 

doit également statuer sur une résolution tendant à la réalisation d’une augmentation de capital dans 

les conditions prévues par les articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, lorsqu’elle délègue sa 

compétence pour réaliser une augmentation de capital en numéraire. L’Assemblée étant appelée sur 

des délégations susceptibles de générer des augmentations de capital en numéraire, elle doit donc 

également statuer sur une délégation au profit des adhérents d’un plan d’épargne entreprise, étant 

observé que l’inscription à l’ordre du jour de cette délégation au profit des adhérents d’un plan 

d’épargne entreprise permet également à la Société de satisfaire à l’obligation triennale prévue par les 

dispositions susvisées. 

Dans le cadre de cette délégation, il vous est proposé de déléguer votre compétence au Conseil 

d’Administration, en vue d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission 

d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des 

adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les 

entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du 

Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail. 

En application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, le Conseil d’Administration 

pourrait prévoir l’attribution aux bénéficiaires, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou 

d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de 

l’abondement qui pourrait être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou 

de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote. 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale supprimerait le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires. 
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Le montant nominal maximum des augmentations de capital qui pourraient être réalisées par 

utilisation de la délégation serait de 5 000 euros, ce montant s’imputant sur le montant du plafond 

global des actions ordinaires susceptibles d’être émises prévu par la dix-huitième résolution à caractère 

extraordinaire. A ce montant s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de 

capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.  

Cette délégation aurait une durée de 26 mois. 

Il est précisé que, conformément aux dispositions de l’article L. 3332-19 du Code du travail, le prix 

des actions à émettre ne pourrait être ni inférieur de plus de 20 % ou de 30 % lorsque la durée 

d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du 

travail est supérieure ou égale à dix ans (ou de tout autre pourcentage maximum prévu par les 

dispositions légales applicables au moment de la fixation du prix) à la moyenne des premiers cours 

côtés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant la décision fixant la date d’ouverture de la 

souscription, ni supérieur à cette moyenne. 

Le Conseil d’administration disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires 

notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation des augmentations 

de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule 

initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 

prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille matière. 

Le Conseil ne pourrait, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente 

délégation en période d’offre publique initiée par un tiers visant les titres de la société et ce, jusqu’à la 

fin de la période d’offre. 

Cette délégation priverait d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 

utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet 

 

8.4 Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux dixième onzième, 

douzième, quatorzième, seizième et dix-septième résolutions de la présente 

Assemblée (dix-huitième résolution) 

Il vous est demandé de bien vouloir fixer à :  

- 450 000 euros, le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises, 

immédiatement ou à terme, en vertu des dixième, onzième, douzième, quatorzième, seizième 

et dix-septième résolutions de la présente Assemblée, étant précisé qu’à ce montant s’ajoutera, 

éventuellement, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 

conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 

d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital 

de la Société, 

- 25 000 000 euros, le montant nominal global des titres de créances sur la Société susceptibles 

d’être émis en vertu des dixième, onzième, douzième et quatorzième résolutions de la présente 

Assemblée. 

 

8.5 Délégation de compétence en vue d’émettre des BSA, BSAANE et/ou BSAAR 

(dix-neuvième résolution) 

Il vous est proposé de bien vouloir consentir une nouvelle délégation de compétence au Conseil à 

l’effet de procéder à l’émission de BSA, BSAANE et/ou BSAAR pour une durée de 18 mois au profit 

de catégories de personnes. 

Cette délégation présenterait les caractéristiques suivantes : 
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Elle permettrait de procéder à l’émission :  

- de bons de souscription d’actions (BSA),  

- de bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes (BSAANE), 

- de bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables 

(BSAAR). 

Les BSA, BSAANE et/ou BSAAR pourraient être émis en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques déterminés par le Conseil et donnerait droit de souscrire et/ou d’acheter à des actions 

CERENIS THERAPEUTICS HOLDING un prix fixé par le Conseil lors de la décision d’émission 

selon les modalités de fixation du prix définies ci-après. 

Les caractéristiques des BSA, BSAANE et/ou BSAAR pouvant être émis en vertu de cette délégation 

seraient fixées par le conseil lors de leur décision d’émission. 

Le montant nominal global des actions auxquels les bons émis en vertu de la présente délégation 

seraient susceptibles de donner droit ne pourrait être supérieur à 1,5 % du capital social existant au 

jour de l’attribution. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de 

capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. Ce plafond s’imputerait sur le plafond global 

prévu à la trente-quatrième résolution à caractère extraordinaire de l’Assemblée Générale du  

25 juin 2018. 

Le prix d’émission du bon serait fixé par le Conseil d’administration. En cas d’attribution aux 

administrateurs non exécutifs, le prix d’émission du bon correspondrait à sa valeur de marché. 

Le prix de souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles donneraient droit les bons serait au 

moins égal à la moyenne des cours de clôture de l’action CERENIS THERAPEUTICS HOLDING aux 

20 séances de bourse précédant le jour de la décision d’émission des bons, déduction faite de 

l’éventuel prix d’émission du bon. 

Il vous est proposé une délégation permettant l’émission de BSA, BSAANE et/ou BSAAR au profit de 

catégories de personnes [et ce afin de permettre aux catégories visées d’être intéressés à l’évolution du 

cours de l’action, à condition d’accepter de prendre un risque en souscrivant le bon.] 

Dans cette optique, nous vous proposons de décider la suppression de votre droit préférentiel de 

souscription au profit des catégories de personnes présentant les caractéristiques suivantes dans les 

conditions de l’article L. 225-138 du Code de commerce :  

- Membres du Conseil d’administration de la Société en fonction à la date d’attribution des BSA 

n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales,  

- Personnes physiques ou morales liées par un contrat de services ou de consultant à la Société 

ou de l’une de ses filiales,  

- Membres, n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses 

filiales, de tout comité existant ou que le Conseil viendrait à mettre en place. 

Il appartiendrait au Conseil d’administration mettant en œuvre la délégation de fixer la liste des 

bénéficiaires au sein des catégories de personnes définies ci-dessus et le nombre de bons à attribuer à 

chacun d’eux. 

Cette délégation emporterait ainsi renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 

aux actions de la société susceptibles d’être émises sur exercice des bons au profit des titulaires de 

BSA, BSAANE et/ou BSAAR. 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourra 

utiliser les facultés suivantes : 
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- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 

prévues par la réglementation, 

- répartir librement, au sein des catégories de personnes ci-dessus définies, tout ou partie des 

BSA, BSAANE et/ou BSAAR non souscrits. 

A cet égard, le Conseil aurait tous pouvoirs pour : 

- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein des catégories de personnes définies ci-dessus, la 

nature et le nombre de bons à attribuer à chacun d’eux, le nombre d’actions auxquelles 

donnera droit chaque bon, le prix d’émission des bons et le prix de souscription et/ou 

d’acquisition des actions auxquelles donneront droit les bons dans les conditions prévues ci-

dessus, les conditions et délais de souscription et d’exercice des bons, leurs modalités 

d’ajustement, et plus généralement l’ensemble des conditions et modalités de l’émission ; 

établir un rapport complémentaire décrivant les conditions définitives de l’opération ; procéder 

aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat d'actions et les 

affecter au plan d'attribution ; 

- constater la réalisation de l’augmentation de capital pouvant découler de l’exercice des BSA, 

BSAANE et/ou BSAAR et procéder à la modification corrélative des statuts ; à sa seule 

initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; déléguer lui-même au directeur 

général les pouvoirs nécessaires à la réalisation de l’augmentation de capital, ainsi que celui 

d’y surseoir dans les limites et selon les modalités que le Conseil d’Administration peut 

préalablement fixer ; et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière. 

Cette délégation priverait d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 

utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

9. Changement de dénomination sociale et modification corrélative de l’article 2 des statuts 

(vingtième résolution) 

Il vous est proposé de :  

- modifier la dénomination de la société qui serait désormais Abionyx Pharma au lieu de 

CERENIS THERAPEUTICS HOLDING ;  

- modifier en conséquence et comme suit l’article 2 des statuts de la société : 

 « La Société a pour dénomination : Abionyx Pharma. » 

 

---------------------------- 

 

Le Conseil d’administration vous invite à approuver par votre vote le texte des résolutions qu’il vous 

propose. 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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Annexe 1 

Eléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de 

toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à Monsieur Richard Pasternak, 

Président du Conseil d’administration jusqu’au 18 décembre 2018 et Président Directeur 

Général depuis le 18 décembre 2018 

 

 

 

 

Eléments de rémunération versés ou 

attribués au titre de l'exercice antérieur

Montant ou valorisation 

comptable soumis au vote
Présentation

Rémunération fixe 40 000 € (versé)

Rémunération exceptionnelle 0 €

Attribution de Stock-options et de BSA 0 €

Jetons de présence 1 500 € (à verser)

En sa qualité de Président du Comité 

des Rémunérations jusqu'au 25 juin 

2018 (prorata temporis)  
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Annexe 2 

Eléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de 

toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à Monsieur Jean-Louis Dasseux, 

Directeur Général jusqu’au 18 décembre 2018 

 

Eléments de 

rémunération versés ou 

attribués au titre de 

l'exercice antérieur

Montant ou valorisation 

comptable soumis au vote
Présentation

Rémunération fixe 379 310 € (versé) La rémunération fixe n'a pas progressée par rapport à l 'exercice précédent

Rémunération variable 

annuelle
0 €

Le conseil d’administration réuni le 1er février 2018 a fixé l’objectif de bonus 2018 de Monsieur 

Dasseux à 40 % de sa rémunération fixe annuelle brute pour 2018. 

Le Conseil d’administration du même jour a fixé les critères suivants : 

(i) Résultats de l’étude clinique TANGO (20% + 20 % en cas de surperformance), 

(i i) Avancée et recrutement des patients de l’étude de phase I multiple doses CER-209 (20 % + 10 

% en cas de surperformance), 

(i i i) Étude de concept pour le développement de la plateforme HDL (20 %), 

(iv) Activité de partenariat et financement (40 % + 20 % en cas de surperformance).

Le conseil d'administration a considéré que les critères, établis pour 2018, n’avaient pas été 

atteints 

Attribution gratuite 

d'actions
0 €

Rémunération 

exceptionnelle
0 €

Avantage de toute 

nature

7 920 €

+

27 051 €

Véhicule de fonction : mise à disposition puis don du véhicule de fonction 

Indemnité de départ
Aucun montant n'est 

soumis au vote

Les modalités et conditions de l’engagement pris par la société au titre de la cessation 

des fonctions du Directeur Général sont indiquées au paragraphe 15.3 du présent document.

Le Conseil d’administration du 18 décembre 2018 a néanmoins décidé, compte tenu de la 

situation économique de la société, de l’échec des programmes scientifiques et de la situation 

d’échec du dirigeant, de ne pas verser à Monsieur Jean-Louis Dasseux l’indemnité liée à la 

cessation de ses fonctions de Directeur Général

Régime de retraite 

supplémentaire

Aucun montant n'est 

soumis au vote

Description du régime de retraite à cotisations définies sous le tableau n°11 du présent 

document.  
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Annexe 3 

Principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, 

variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 

attribuables au Président Directeur Général et au Directeur Général Délégué, et/ou tout autre 

dirigeant mandataire social 

 

Dans le cadre de la détermination de la rémunération globale des dirigeants mandataires sociaux, le 

conseil d’administration sur proposition du comité des rémunérations a pris en compte les principes 

suivants, conformément aux recommandations de la R13 du Code Middlenext de gouvernement 

d’entreprise de septembre 2016 : 

 Exhaustivité : la détermination des rémunérations des mandataires dirigeants doit être 

exhaustive : partie fixe, partie variable (bonus), stock-options, actions gratuites, jetons de 

présence, conditions de retraite et avantages particuliers doivent être retenus dans 

l’appréciation globale de la rémunération. 

 Équilibre entre les éléments de la rémunération : chaque élément de la rémunération doit être 

motivé et correspondre à l’intérêt général de l’entreprise. 

 Benchmark : cette rémunération doit être appréciée, dans la mesure du possible, dans le 

contexte d’un métier et du marché de référence et proportionnée à la situation de la société, 

tout en prêtant attention à son effet inflationniste. 

 Cohérence : la rémunération du dirigeant mandataire social doit être déterminée en cohérence 

avec celle des autres dirigeants et des salariés de l’entreprise. 

 Lisibilité des règles : les règles doivent être simples et transparentes ; les critères de 

performance utilisés pour établir la partie variable de la rémunération ou, le cas échéant, pour 

l’attribution d’options ou d’actions gratuites doivent être en lien avec la performance de 

l’entreprise, correspondre à ses objectifs, être exigeants, explicables et, autant que possible, 

pérennes. Ils doivent être détaillés sans toutefois remettre en cause la confidentialité qui peut 

être justifiée pour certains éléments. 

 Mesure : la détermination de la rémunération et des attributions d’options ou d’actions 

gratuites doit réaliser un juste équilibre et tenir compte à la fois de l’intérêt général de 

l’entreprise, des pratiques du marché et des performances des dirigeants. 

 Transparence : l’information annuelle des « actionnaires » sur l’intégralité des rémunérations 

et des avantages perçus par les dirigeants est effectuée conformément à la réglementation 

applicable. 

Pour fixer la politique de rémunération, le Conseil a revu dans l’ensemble les projets en cours et les 

perspectives d’avenir. Le Conseil a également examiné les évènements récents ayant affecté 

l’entreprise et notamment les résultats de TANGO qui ont fait l’objet d’une publication le  

5 décembre 2019. 

Les principes et critères fixés par le Conseil, sur recommandations du comité des rémunérations sont 

mentionnées ci-après sont applicables aux éléments de rémunération attribuables au Président 

Directeur Général, au Directeur Général Délégué et/ou tout autre dirigeant mandataire social (ci-après 

les dirigeants mandataires sociaux), en raison de leur mandat social. 

Dans l’hypothèse où le Conseil d’administration déciderait de dissocier les fonctions de Président et de 

Directeur Général, les principes et critères de rémunération mentionnés ci-après seraient applicables 

aux Directeur Général ainsi qu’au Président dissocié, étant précisé que ce dernier ne pourrait percevoir 

de rémunération variable. 
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 Rémunération fixe 

La rémunération fixe des dirigeants mandataires sociaux est déterminée en prenant en compte le 

niveau et la difficulté des responsabilités, l’expérience dans la fonction, l’ancienneté dans l’entreprise, 

et les pratiques relevées dans des sociétés comparables. 

Son montant est réexaminé chaque année par le conseil d’administration après avoir pris connaissance 

des travaux du comité des rémunérations. 

 Rémunération variable annuelle 

La rémunération variable annuelle cible correspond à 40 % de la rémunération fixe annuelle étant 

précisé, qu’en toutes hypothèses, la rémunération variable annuelle est plafonnée à un maximum de 

50 % de la rémunération fixe annuelle notamment en cas de surperformance. 

Les dirigeants mandataires sociaux peuvent bénéficier d’une rémunération variable annuelle pour 

laquelle, le Conseil d’Administration, sur recommandation du Comité des rémunérations, définit 

chaque année des critères de performance diversifiés et exigeants, précis et préétablis, permettant une 

analyse complète de la performance, alignée avec la stratégie à moyen terme de l’entreprise et les 

intérêts des actionnaires. Selon la stratégie définie par le conseil, ces critères peuvent être liés à l’état 

d’avancement des programmes de R&D,à la recherche de financement, à la mise en place de 

partenariat et à la mise en œuvre de mesures de restructurations. 

Le niveau d’atteinte des conditions de performance fait l’objet, chaque année, d’une analyse détaillée 

du conseil d’administration sur la base des travaux du comité des rémunérations. 

A cette occasion, le conseil fixe chaque année de nouvelles conditions de performance pertinentes au 

regard de la situation de la Société et des principaux enjeux stratégiques. 

 Attribution de stock-options et des actions gratuites 

Les dirigeants mandataires sociaux peuvent bénéficier d’attributions gratuites d’actions, soumises en 

tout ou partie à l’atteinte de condition(s) de performance. 

Ils peuvent également bénéficier d’attributions de stock-options. 

Lesdirigeants mandataires sociaux sont tenus de conserver au nominatif au moins 10 % des actions qui 

lui ont été attribuées gratuitement et des actions issues de levées d'options jusqu’à la fin de leurs 

fonctions. 

Dans le cadre des attributions aux dirigeants mandataires sociaux, il est prévu un mécanisme 

d’association des salariés conformément aux dispositions des articles L. 225-197-6 et L. 225-186-1 du 

Code de commerce, tel que notamment une attribution gratuite d’actions ou une attribution d’options à 

l’ensemble du personnel de la Société. 

 Rémunérations exceptionnelles 

Le Conseil d’administration peut décider, sur proposition du comité des rémunérations, d’octroyer une 

rémunération exceptionnelle aux dirigeants mandataires sociaux au regard de circonstances très 

particulières. Le versement de ce type de rémunération doit pouvoir être justifié par un événement tel 

que la réalisation d’une opération majeure pour la société, etc. 

La rémunération exceptionnelle est plafonnée à un maximum de 40 % de la rémunération fixe annuelle. 

 Jetons de présence 

Les dirigeants mandataires sociaux ne perçoivent pas de jetons de présence au titre de leurs fonctions 

d’administrateurs. 

 Avantages de toute nature 

Les dirigeants mandataires sociaux peuvent bénéficier de la mise à disposition d’un véhicule de 

fonction. 

Ils peuvent également bénéficier d’une garantie perte d’emploi et d’un régime de retraite 

supplémentaire à cotisation définie. 
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Le versement des éléments de rémunération variable et, le cas échéant, exceptionnelle attribués au titre 

du mandat pour l’exercice 2019 est conditionné à l’approbation par l’Assemblée générale ordinaire des 

éléments de rémunération du dirigeant mandataire social concerné versés ou attribués au titre dudit 

exercice (vote ex post). 

 Indemnité de prise de fonction  

Pour permettre le recrutement d’un dirigeant mandataire social, le conseil sur proposition du comité 

des rémunérations, pourrait consentir une indemnité de prise de fonction. Le montant de cette 

indemnité ne pourrait excéder celui des rémunérations et avantages auxquels l’intéressé renonce du fait 

de l’acceptation de son mandat.  

 Indemnité liée à la cessation de fonctions 

Par ailleurs, le conseil d’administration pourrait décider d’octroyer à l’un ou plusieurs des dirigeants 

mandataires sociaux une indemnité susceptible d’être due à raison de la cessation de fonctions. 

Conformément à la réglementation en vigueur, le versement d’une telle indemnité serait, en toute 

hypothèse, subordonné à la réalisation d’une ou plusieurs conditions de performance. 

Tout engagement de cette nature, devrait être soumis au vote des actionnaires aux termes d’une 

résolution spécifique. 

Son montant serait limité à 24 mois de rémunérations fixe et variable. 

Nous vous invitons à approuver par votre vote les principes et critères présentés ci-dessus. 

Le conseil d’administration 
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Exposé sommaire 
 
 

 
 
Information financière sélectionnée (au 31 décembre 2018/Comptes consolidés en normes IFRS) 
 

 
M€ 2017 2018 

Chiffre d’affaires 0 0,2 

Dépenses de R&D -4,9 -4,3 

Frais administratifs et commerciaux -1,7 -2,9 

Résultat Opérationnel -6,6 -7,1 

Produits financiers 2,5 1,0 

Charges financières -0,8 -0,3 

Résultat Financier 1,7 0,7 

Résultat net -5,0 -6,3 

Résultat net par action (€) -0,27 -0,34 
Flux de trésorerie net liés aux activités 
opérationnelles 

-9,0 -6,0 

Flux de trésorerie net liés aux activités de 
financement 

0,9 1,2 

Variation de la trésorerie -8,4 -4,8 

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la 
clôture 

16,3 11,5 

 
Conformément aux attentes, CERENIS Therapeutics n'a pas généré de chiffre d’affaires lié aux 
produits de la Société au cours de l’exercice 2018, ces derniers étant en phase de recherche et 
développement. Le chiffre d’affaires de 174 K€ correspond à la facturation de revenus de licences liés 
à l’accord de rétrocession de licence conclu en 2007 avec la société Nippon Chemiphar. 
 
Les frais de recherche et développement se sont élevés à 4 295 K€ sur la période, à comparer à 
4 899 K€ sur l’exercice 2017. Leur diminution traduit la fin des études CARAT et TANGO. Une baisse 
des coûts des études R&D, ainsi que des charges de personnels, avait été observée suite au plan de 
restructuration initié en 2017 après la fin de l’étude CARAT. En 2018, la charge liée au paiement en 



 

37 

 

actions ressort marginale alors que la Société avait enregistré en 2017 un produit, du fait de la 
reprise en compte de résultat de la charge de 2016. Celle-ci était liée aux actions gratuites de 
performance non attribuées suite à la fin de l’étude CARAT en 2017. Enfin, la charge liée aux 
dotations aux amortissements et provisions s’est accrue suite à la provision pour restructuration. Les 
évolutions des paiements en actions et des provisions expliquent ainsi la baisse contenue des frais de 
recherche suite à la fin des études CARAT et TANGO. 
 
Les frais généraux et administratifs se sont établis à 2 931 K€ en 2018 contre 1 738 K€ l’année 
précédente. Cette progression est liée à l’augmentation des dotations aux amortissements et 
provisions dans le cadre du plan de sauvegarde de l’emploi ; les frais généraux 2017 étaient minorés 
par la reprise de provision concernant la fin du litige avec l’Institut de Cardiologie de Montréal (ICM) 
au Canada. 
 
Après prise en compte de ces éléments, le résultat opérationnel ressort en perte de 7 052 K€ au 
31 décembre 2018, contre une perte de 6 637 K€ un an plus tôt. 
 
Le résultat financier s’élève à 0,7 M€ contre 1,7 M€ en 2018. Les produits et les charges financières 
correspondent au traitement IFRS des avances remboursables BPI. L’évolution entre les deux 
exercices s’explique par la comptabilisation d’un produit financier net de 1 601 K€, au  
31 décembre 2017, suite au rééchelonnement des remboursements des avances BPI en fonction des 
perspectives cliniques alors en vigueur à la fin de l’année 2017. Sur la base des dernières estimations 
le rééchelonnement des remboursements a généré un produit financier de 666 K€ en 2018.  
 
Après prise en compte du résultat financier, le résultat net s’établit à -6 305 K€ au 31 décembre 2018 
contre -4 978 K€ au 31 décembre 2017. 
 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie s'élèvent à 11 457 K€ au 31 décembre 2018.  

 
 
Les principaux facteurs ayant eu une incidence sur l’exercice 2018 sont les suivants :  
 

Résultats négatifs de l’étude clinique TANGO évaluant CER-001 chez des patients atteints de 
déficience en HDL 
 
L’objectif primaire de l’étude était d’évaluer l’impact de six mois de traitement par CER-001 sur la 
surface moyenne de paroi vasculaire (MVWA) de la carotide déterminée par IRM. L’analyse des 
données de l’étude n’a pas montré de réduction statistiquement significative de la plaque 
d’athérome entre le groupe traité avec CER-001 et celui avec le placebo. 
 
Cependant, aucun évènement indésirable majeur lié au traitement n’a été observé, confirmant la 
sécurité et le bon profil de tolérance de CER-001. 
 
CER-209 : Résultats l’étude de Phase I suite à l’administration quotidienne de doses répétées et 
croissantes de CER-209 pendant 28 jours chez des patients ayant un risque élevé de NAFLD/NASH 
 
La sécurité et la bonne tolérance de CER-209 ont été observées après l’administration de doses 
multiples de CER-209 chez des patients ayant un risque élevé de NAFLD/NASH avéré par la présence 
d’obésité viscérale et/ou de dyslipidémie. Des critères pharmacocinétiques et pharmacodynamiques 
ont également été étudiés afin d’aider à définir la meilleure dose pour les futures études. 
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Les modifications du cholestérol HDL soutiennent le mécanisme d’action basé sur le récepteur 
P2Y13  
 
Il a été observé que l’absorption du CER-209 était rapide (moins de trente minutes) et 
proportionnelle à la dose administrée. 
 
Bien que la durée d’administration de cette étude ait été trop courte pour constater des 
changements métaboliques, des diminutions du HDL-C à jeun dépendantes de la dose administrée 
de CER-209 ont été observées le 28e jour de traitement en comparaison au 1er jour ce qui est 
cohérent avec le mécanisme d’action innovant du CER-209. Cette activation du récepteur P2Y13 par 
CER-209 favorise la reconnaissance des HDL et l’élimination des lipides par le foie. 
 
Les prochaines étapes incluront le développement de la formulation pour une biodisponibilité ́
optimale, en préparation d’une étude clinique de Phase II chez des patients atteints de la NASH sur 
une durée plus longue.  
 
Dans les modèles précliniques, CER-209 entraîne une réduction marquée de la stéatose hépatique 
déterminée par une réduction des taux de cholestérol, de triglycérides et d'acides gras dans le foie 
par rapport au placebo ainsi qu’une diminution de l’athérosclérose. De plus, dans ces modèles 
CER-209 induit des diminutions importantes des enzymes hépatiques (ALT et AST) dans le plasma. 
Ces effets suggèrent le rétablissement de l'intégrité du foie et montrent le fort potentiel de CER-209 
pour le traitement des NAFLD et de la NASH tout en diminuant le risque des maladies 
cardiovasculaires associées.  
 
CER-001 : Résultats finaux de l’étude de phase II, TARGET, démontrant la capacité du candidat-
médicament, un mimétique de HDL, à cibler la tumeur chez les patients atteints du cancer de 
l’œsophage 
 
TARGET était la première étude clinique évaluant l’intégration par les tumeurs de particules HDL 
dotées d’un marqueur radioactif chez des patients atteints d’un cancer et, de fait, la première étude 
clinique à évaluer la capacité des HDL à cibler les tumeurs après interaction avec les récepteurs 
cellulaires des HDL. 
 
Dans TARGET, CER-001 était marqué au zirconium 89 pour permettre un suivi par imagerie PET/CT1 
en série chez les patients. Il a été précédemment démontré que CER-001 a la même structure et les 
mêmes fonctions que la particule pré-bêta HDL naturelle. Il a donc été déduit que le CER-001 marqué 
pourrait être utilisé comme produit d’imagerie tumorale pour cibler les tumeurs par l’intermédiaire 
des récepteurs HDL. 
Plusieurs études précliniques ont déjà validé le concept2 montrant que les nanoparticules HDL 
peuvent être utilisées en tant que plateforme spécifique de délivrance de médicaments ciblant les 
cellules tumorales ou les cellules immunitaires. 
 
CER-001 a démontré sa sécurité et sa tolérance dans plusieurs essais cliniques. Le candidat-
médicament a été administré plus de 5 000 fois et de façon répétée sur une durée allant jusqu’à 
18 mois.  
 

                                                      
1 PET/CT : la tomographie par émission de positons (TEP), dénommée PET ou PET scan pour « positron 

émission tomography » en anglais, est une méthode d'imagerie médicale pratiquée par les spécialistes en 

médecine nucléaire qui permet de mesurer en trois dimensions une activité métabolique ou moléculaire d'un 

organe grâce aux émissions produites par les positons (positrons en anglais) issus d'un produit radioactif injecté 

au préalable. 

2 J Nucl Med August 1, 2015 vol. 56 no. 8 1272-1277 / Front. Pharmacol. 7, 466 (2016) 
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Gouvernance : le Conseil d’administration nomme Richard Pasternak Président Directeur général et 
Cyrille Tupin Directeur Générale délégué  
 
Richard Pasternak succède à Jean Louis Dasseux qui quitte ses fonctions exécutives mais reste 
administrateur. Richard Pasternak demeure Président du Conseil d’administration. Sur proposition du 
nouveau Directeur général, Cyrille Tupin actuel Directeur administratif et financier a été nommé 
Directeur général délégué par le conseil d’administration. 
 
La société a engagé une réflexion afin de trouver des alternatives pour continuer d’assurer son 
développement : discussion avec de potentiels partenaires dans le cadre d’un éventuel 
rapprochement, mise en place de partenariats scientifiques ou financiers.  
LA société a reçue plusieurs lettres d’intention qui sont en cours d’analyse avec la banque spécialisée 
dans les opérations de marché retenue par le conseil d’administration.  
 
 
Constat par Bpifrance de l’échec technique du projet ISI « Apothéose » 
 
Bpifrance a signifié à la société le constat d’échec technique total du projet ISI « Apothéose » pour 
lequel une avance remboursable avait été octroyée le 2 2juillet 2010. Ce projet a permis de financer 
le développement du CER-001 pour le traitement et la prévention des maladies cardiovasculaires 
(syndrome coronarien aigu et hypo alphalipoprotéinémie familiale) dont les résultats finaux négatifs 
ont été annoncés en 2018.  
 
La société a été notifiée d’un abandon de créance d’un montant de 4 602 943 euros clôturant ainsi le 
projet et conduisant à l’arrêt des versements sur ce dernier. Cette décision générera un produit de 
4 602 943 euros sur le premier semestre. 
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS 

ET DE RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

visés par les articles R.225-81 et R.225-83 du Code de Commerce 

 

 

Assemblée Générale Mixte 

du 21 juin 2019  

 

Je soussigné(e), 

 

MME, 

MLLE 

Nom ………………………………………………………………………. 

M.   

 Prénom ………………………………………………………………………. 

   

   

 Adresse ………………………………………………………………………. 

   

  ………………………………………………………………………. 

   

 Adresse 

électronique 
………………………………………………………………………. 

 

 

Propriétaire de ……………. Actions3 de la société CERENIS 

 

Les actionnaires de la société sont informés qu’ils sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le 21 

juin 2019 à 8 heures 30 au siège social, à l'effet de statuer sur l'ordre du jour suivant : 

 

Fait à ................................ , le .................................. 

 

 

Signature 

 

 

 

Avis 

Conformément à l’article R.225-88 alinéa 3 du Code de Commerce, les propriétaires d’actions 

nominatives peuvent par une demande unique obtenir de la société l’envoi des documents de 

renseignements visés aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de Commerce à l’occasion de 

chacune des Assemblées Générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette 

faculté, mention devra être portée sur la présente demande en précisant les modalités d’envoi (postal 

ou mail), ainsi que, le cas échéant, l’adresse électronique. A cet égard il est précisé que l’envoi par 

voie électronique pourra être utilisé pour toutes les formalités prévues aux articles R. 225-68 

(convocation), R. 225-72, R. 225-74, R. 225-88 et R. 236-3 du Code de Commerce. Les actionnaires 

qui ont consenti à l'utilisation de la voie électronique peuvent demander le retour à un envoi postal 

trente-cinq jours au moins avant la date de l'insertion de l'avis de convocation mentionné à l'article 

R. 225-67, soit par voie postale, soit par voie électronique. 

                                                      
3 Joindre une attestation d’inscription en compte pour les actionnaires au porteur. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39B2CE0282FF997073EF8AE98066A14.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006261104&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39B2CE0282FF997073EF8AE98066A14.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006261109&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39B2CE0282FF997073EF8AE98066A14.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006261126&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39B2CE0282FF997073EF8AE98066A14.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006265249&dateTexte=&categorieLien=cid
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FORMULAIRE DE PROCURATION OU DE VOTE PAR CORRESPONDANCE 

 


